
BULLETIN DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS au capital de la  

SAS à capital variable Centrales Villageoises Sud Baronnies 
Siège social : Mairie de Buis les Baronnies 26170 Buis les Baronnies   

    RCS 818 310 229 R.C.S. Romans – Capital social de 3400 € 
 
Courriel : sudbaronnies@centralesvillageoises.fr                                       Site web : www.centralesvillageoises.fr 

 
Je soussigné(e), 
 

Pour les personnes physiques :   Madame    Monsieur                  
 

 Nom :  Prénoms : 

 Nom de jeune fille : 

 Adresse : 

Code postal : Commune : 

Téléphone :      Courriel : 

 
 Née le :  A :  

 Nationalité :  

 Profession :  

 Situation de famille (cocher la case correspondante)  

Célibataire  Marié(e)  Pacsé(e)  Veuf (ve)  

Préciser le régime de mariage le cas échéant :  

 
Pour les personnes morales (Société, Association) : 

 

 Dénomination :  

 Forme juridique : 

 Représentée par : 

 Adresse du siège social :  

en parfaite connaissance des statuts de la société par actions simplifiées à capital variable Centrales Villageoises Sud 

Baronnies,  déclare par la présente souscrire au capital de la société ci-dessus mentionnée à hauteur de 

………………………….. actions nouvelles d’une valeur nominale de 100 euros chacune, pour un montant total 

de ……………………………………………. euros, émises dans le cadre des limites fixées aux statuts pour la variabilité du 

capital social. L’intégralité des actions souscrites seront immédiatement libérées.   

Je joins un chèque à l’ordre de SAS CENTRALES VILLAGEOISES SUD BARONNIES  du montant de ma 
souscription.   
Je reconnais que la présente souscription, d’un caractère purement privé, n’a pas lieu dans le cadre d’une offre de 

titres et je déclare conserver une copie de ce bulletin de souscription. 
      Ayant un mail, j'accepte de recevoir les convocations et toutes informations des Centrales Villageoises Sud 
Baronnies par mail, pour limiter les frais d'envoi, de gestion et favoriser l'économie de papier. 

      J’accepte que mes données personnelles, fournies dans le présent bulletin, soient stockées par la société et 
utilisées aux seules fin de sa gestion financière. Les données stockées ne seront en aucun cas transmises à d’autres 
entités commerciales 

 

* Ecrire à la main : Bon pour               Fait à ………………………………………………....le…………………………………………… 
    souscription de  «  ………… »                                Signature du souscripteur* 
   actions de 100 euros 
 

  

mailto:sudbaronnies@centralesvillageoises.fr


               Centrales Villageoises Sud Baronnies     
        
        Une société coopérative pour la production d'énergies 
                   renouvelables et les économies d'énergies. 
 

 
 
De quoi s'agit-il ? 
 
C’est un projet collectif mené par les habitants d’un territoire pour produire ensemble des 
énergies renouvelables, dans le respect du paysage et du patrimoine, en associant citoyens, 
collectivités et entreprises locales. C’est une démarche citoyenne qui permet aux habitants 
d’agir concrètement pour la transition énergétique et contre le changement climatique.  Les 
habitants constituent une société « Centrales Villageoises » dont ils sont les actionnaires. 
 

Mobilisez-vous pour agir avec les Centrales Villageoises Sud Baronnies ! 
 

Son Fonctionnement ? 
 
Centrales Villageoises Sud Baronnies est une SAS à capital variable créée en 

novembre 2015 par onze habitants des Baronnies (et immatriculée le 7 mars 2016), sur la 
base d'un modèle développé en région Rhône-Alpes. Il s’agit d’une société à gouvernance 
coopérative : Chaque sociétaire participe aux décisions prises par l'assemblée des sociétaires 
(choix des actions à réaliser, répartition des bénéfices, etc), selon le principe 1 associé= 1 
voix quel que soit le nombre d’actions détenues). Elle démarre sur le photovoltaïque et 
pourra s’orienter par la suite sur d’autres énergies renouvelables. 
 

Comment rejoindre la société ? 
 
Toute personne physique ou morale, peut demander à devenir sociétaire des Centrales 
Villageoises Sud Baronnies, quel que soit l'endroit où elle habite. Pour cela, il suffit de 
demander à acquérir une ou plusieurs parts à 100 €, ce qui donne le droit de participer aux 

décisions de la société. Chaque personne candidate à devenir sociétaire doit être agréée par le 
Conseil de gestion coopérative. 
 
 

Bulletin de souscription situé au verso à renvoyer à : 
Centrales Villageoises Sud Baronnies, Mairie de Buis les Baronnies   26170 Buis les Baronnies, 
accompagné d'un chèque à l'ordre de S.A.S. CENTRALES VILLAGEOISES SUD BARONNIES (le 
chèque ne sera encaissé qu'une fois acceptée votre demande de devenir sociétaire des 
Centrales Villageoises Sud Baronnies). 
 
Pour toute précision contactez 
 

sudbaronnies@centralesvillageoises.fr 
 

                  Mairie de Buis les Baronnies 26170 Buis les Baronnies 
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